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MARCHE M26EU02
Cahier des charges
MISSION DE CREATION D’UN REFERENTIEL DE COMPETENCES DES METIERS DU REEMPLOI SOLIDAIRE ET SA DECLINAISON EN GRILLE D’EVALUATION DES COMPETENCES INDIVIDUELLES - PROJET « REPper » 
Introduction 
L’Agence des Villes et Territoires Méditerranéens Durables (AViTeM) est une agence publique de coopération internationale constituée sous forme de Groupement d’Intérêt Public dont les membres sont le Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères, la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, la Métropole Nice Côte-d'Azur, la ville de Marseille, la collectivité de Corse, la région Auvergne Rhône- Alpes, la Métropole Aix-Marseille, le Grand Port Maritime de Marseille et l’Etablissement public Euroméditerranée en tant que membres associés. 

L’AViTeM a la charge de promouvoir et valoriser des démarches exemplaires de développement urbain et territorial dans les pays de l’Union pour la Méditerranée.  

Cette mission se décline autour de quatre objectifs généraux : 

· Montage et coordination de projets européens ; 

· Conception et animation de formations à destination des décideurs publics et privés ; 

· Apport d’expertise dans le domaine de l’aménagement ; 

· Organisation de rencontres et de débats pour faire émerger des modes d’action partagés. 

L’AViTeM est impliquée dans plusieurs projets européens, dont le projet REPper, financé par le Programme Interreg Euro-Med.
Le projet
Le projet européen REPper (voir fiche de présentation, Annexe I) regroupe 10 partenaires de 8 pays méditerranéens pour soutenir le développement du secteur de la réparation, dans la perspective de prolonger un maximum la durée de vie des objets et ainsi réduire la production de déchets et les pollutions et émissions qui en résultent. 
Le projet REPper vise à renforcer ces filières en travaillant sur 3 domaines d’action :
· L’offre, avec la création d’un réseau transnational de filières de la réparation et du réemploi et le soutien aux porteurs de projets et de solutions
· La formation, notamment des formateurs/réparateurs encadrants, en travaillant au niveau régional comme européen à des parcours de montée en compétence et de (re)qualification
· La demande, à travers l’incitation des utilisateurs par la sensibilisation, l’acculturation et l’application d’approches comportementales pour favoriser de nouveaux réflexes circulaires.

Contexte

L’AViTeM met en œuvre le projet REPper en France en collaboration avec le Réseau Régional des Ressourceries et Recycleries PACA, partenaire associé du projet, associant aux enjeux de la réparation le sujet du réemploi solidaire au niveau territorial français. Le secteur du réemploi, stimulé par la loi AGEC (2020), contribue aux recommandations de l’Union européenne d’associer développement de l’économie circulaire et transition socialement juste. En France, il est structuré autour des ressourceries/recycleries, qui constituent des lieux à la fois de réduction des déchets et économie des ressources, et d’insertion par l’activité économique, y compris de publics éloignés de l’emploi.

Afin de se renforcer et de pérenniser son action, le secteur du réemploi solidaire a besoin de professionnaliser ses activités et structurer un modèle résilient face aux conjonctures économiques et politiques. Plusieurs enjeux existent :
· L’enjeu financier, entre la vente comme source de revenu principal soumise à rude concurrence d’entreprises traditionnelles ou d’applications de vente en ligne ;

· L’enjeu de la professionnalisation des métiers, avec une offre de formation peu développée et des carrières peu valorisées car associées au déclassement ;

· L’enjeu social de revalorisation de savoir-faire artisanaux et locaux et la capacité d’inclusion et et de mobilisation du grand public ;

· L’enjeu écologique dans un contexte de baisse de qualité des flux de déchets toujours plus importants du fait notamment de la fast fashion ;

· L’enjeu sociétal de transition écologique, avec un concept de recyclage encore largement dominant dans la culture là où la priorité à la prévention du déchet, entre autres via le réemploi, devrait être renforcée.
Dans le cadre du projet REPper, l’AViTeM contribue au développement et au test d’outils de formation aux enjeux de l’économie circulaire. Certains supports généralistes concernant le droit à la réparation et les perspectives de l’économie de la réparation ont été développés conjointement avec les partenaires européens du projet. Néanmoins, l’AViTeM, dans une volonté d’aller plus loin dans la recherche d’impact effectif, de durabilité et de transférabilité, et en consultation avec ses partenaires territoriaux en Région Sud, souhaite contribuer concrètement à la structuration du réemploi solidaire à travers le développement d’outils opérationnels, détaillés ci-après.

La mission
MISSION 1
Etablir un référentiel unique et exhaustif (Référentiel Emploi Activités Compétences
) spécifique au réemploi local et solidaire, afin de pouvoir organiser et harmoniser l’ensemble des compétences des métiers que couvrent aujourd’hui les activités de ce secteur. Cette « matrice de compétences globale » devra être établie à l’aide de retours terrains auprès d’établissements « pilotes » du réemploi solidaire situés en Région Sud.
MISSION 2

A partir du référentiel de la Mission 1, créer des grilles d’évaluations des compétences des personnes (insertion, permanents ou autre) afin de leur proposer le parcours de formation et d’insertion vers l’emploi le plus adapté à leurs besoins, et valoriser les compétences les plus transférables afin d’encourager l’employabilité.
MISSION 3

Dans le cadre des missions 1 et 2, formaliser 3 sessions de travail conjointes (en ligne ou en physique) entre le prestataire, l’AViTeM, et les établissements « pilotes », d’une durée d’1h30 chacune, dans une démarche collaborative, comme espaces de premiers retours constructifs sur les outils en cours de développement.

Livrables attendus
· 1 matrice de compétences globale des métiers du réemploi local et solidaire (mission 1)
· 1 panel de grilles d’évaluation des compétences individuelles, dérivées de la matrice (mission 2)
· 3 sessions de retours conjoints, en ligne ou en physique (mission 3)
Calendrier de la prestation
Les délais d’exécution pour la mission sont les suivants : 

1. En début de prestation, une réunion de cadrage avec l’AVITEM et le Réseau Régional des Ressourceries PACA sera organisée.
2. Mars à mai : 3 sessions de retour à fixer avec les différents acteurs terrain
3. 22 mai 2026 : Première version de la matrice de compétences et des grilles d’évaluation dérivées
4. 15 juin 2026 : Version définitive des deux livrables (la matrice de compétences globale et le panel de grilles d’évaluation des compétences individuelles).
L’offre
Cette prestation est valorisée sur la base d’un prix global et forfaitaire. 
La proposition tarifaire être rédigée sous forme décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF), dont le modèle est préétabli et joint aux documents de la consultation. Les prix devront être renseignés directement dans le modèle de DPGF transmis dans le dossier de consultation. 
Les prix seront exprimés en HT et TTC.

� Le Référentiel Emploi Activités Compétences (REAC) est un outil utilisé dans le domaine de la formation professionnelle. Il vise à décrire de manière précise les emplois, les activités et les compétences requises pour chaque métier. Le REAC permet de mieux cerner les attentes du marché du travail et de faciliter la mise en adéquation des formations avec les besoins des entreprises.
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